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Der Bibliotekskatalog unserer Schulausstellung
ist gedrukt und wird noch im Laufe dieses Monats mit
dem Ausstellungskatalog, der ebenfalls bald erscheint, den

Behörden und den Mitgliedern unseres Vereins zugesandt
werden. Für das Publikum ist der Preis auf je 25 Centimes

festgesezt. Bei dieser Gelegenheit erlauben wir uns, darauf
aufmerksam zu machen, dass die Benuzung der Bibliotek
unentgeltlich ist und dass die Bücher an Auswärtige auch

per Post versendet werden nach Mitgabe folgender
Bestimmungen: Tarif und Instruktion betreffend die

Briefpostsendungen im Innern der Schweiz vom 1. Juli 1891,
Art. 41. (Abonnirt e Drucksachen.) a. Sendungen von
einem Gewichte bis 2 kg. sind für den Hin- und Herweg

zusammengenommen mit 45 Centimes bei der Aufgabe zu
frankiren. c. Die Pakete sind von den Versendern auf die

betreffenden Postbureaux und Ablagen zu liefern und bei
denselben durch die Adressaten abzuholen. "Wer als

Mitglied jährlich 2 Franken bezahlt, bekommt die Sendungen

portofrei nach obigen Bestimmungen.

Der VII. schweizerische Kurs zur Ausbildung
von Lehrern in den Knaben-Handarbeiten

findet gegenwärtig in Chaux-de-Fonds statt. Er ist von
95 Teilnehmern besucht, die sich folgendermassen
verteilen: Neuenbürg 27, Zürich 9, Bern 11, Glarus 2,
Solothurn 2, Baselstadt 9, Baselland 1, St. Gallen 4,
Graubünden 3, Wraadt 12, Thurgau 5, Genf 1. Dazu 9

Ausländer aus Frankreich, Deutschland und England.

Réponse du Comité à la lettre des socié¬

taires bâlois.
Bâle, le 12 juillet 1891.

Messieurs Fautin et consorts, Bâle.
Messieurs et chers collègues,

En réponse à votre demande du 7 juillet dernier,
nous avons l'honneur de vous communiquer ce qui suit :

Le Comité, désirant lui-même des modifications au

règlement de notre Société, prend en considération votre
demande de revision des statuts et la met à l'ordre du

jour de notre prochaine assemblée générale.
Sur le désir exprimé par le corps enseignant du

cours normal de Chaux-de-Fonds, une assemblée générale

ne pourra avoir lieu les 8 et 9 août prochain, ces

messieurs croyant que des discussions préalables ne nuisent

au succès du cours. La perte de deux journées ferait tort
également au programme qu'ils ont établi. Cette proposition

de renvoi a également obtenu l'entière approbation
de M. Clerc, délégué de la Direction de l'instruction
publique de Neuchâtel et président du Comité

d'organisation du cours normal de Chaux-de-Fonds. Nous

avons décidé que la prochaine assemblée générale aura

lieu, en 1892, à la Chaux-de-Fonds en même temps que

la réunion de la Société pédagogique de la Suisse

romande.

Si vous aviez d'autres propositions à formuler
concernant la revision des statuts, vous voudrez bien les

faire parvenir au président soussigné.
Vous faites erreur quand vous croyez que la IVe

assemblée générale de la Société aurait dû avoir lieu à

Lucerne en 1890, comme vous vous en convaincrez par la
lecture des statuts. Un rendez-vous de tous les membres

de la Société se rendant au Congrès scolaire à Lucerne
avait bien été annoncé dans le Pionier pour le dimanche

28 septembre, à 4 heures de l'après-midi, dans la grande
salle du Cheval Blanc, à Lucerne. Mais, probablement à

cause du beau temps extraordinaire de la saison, personne,
sauf le président, ne s'est présenté à cette réunion.

Nous vous ferons remarquer, en outre, que trois des

signataires, MM. J. Peter, C. Stadelmann et H. Müller,
ont à régulariser leur position vis-à-vis de la Société par
le payement de la cotisation annuelle qu'ils ont refusée.

Agréez, Messieurs et chers collègues, l'assurance de

notre parfaite considération.
Au nom du Comité de la Société suisse

pour la propagation du travail
manuel dans les écoles de garçons :

Le président,
Rudin.

Pour le secrétaire absent,
H. Gobat.

Cours normal de travaux manuels.

Le VIIe cours normal de travaux manuels est actuellement

en pleine activité. Professeurs et instituteurs
travaillent ferme et joyeusement du matin au soir. Les

ateliers du Collège industriel sont autant de ruches

laborieuses, et le cours promet d'avoir tout le succès désirable.

Jeudi soir, les participants au cours étaient tous

réunis au Cercle de l'Union qui leur offrait l'hospitalité.

Après un discours de bienvenue de M. Porchat, ils ont
assisté à un concert distingué dont MM. Paul D'Or,
professeur, et Cusin, baryton, Mme St. et Mlle D., ont fait

presque tous les frais. Ensuite, sous la direction habile

de M. Gobat, professeur à Corgémont, a eu lieu une
brillante soirée familière. Les instituteurs de langue française

et ceux de langue allemande ont exécuté plusieurs beaux

chœurs, quant aux soli, ils ont été nombreux, de même

que les déclamations.

Ils ont alterné avec plusieurs intéressants discours,

dont l'un de M. Eudin, de Bâle, directeur du cours, qui

a eu d'excellentes paroles pour les Montagnes neuchâteloises

et la Chaux-de-Fonds industrielle, active, généreuse. On

a applaudi également M. Wyss, un instituteur bâlois, M.

Bouhélier, directeur d'école à Baume-les-Dames (Doubs).

Après avoir remercié la population de la Chaux-de-Fonds

pour son bon accueil, M. Clerc, directeur de l'instruction
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publique, le comité d'organisation du cours, le cercle de

l'Union, M. Boubélier s'est écrié:
Merci à vous, cbers collègues et amis de la Suisse.

Hier encore, nous n'étions pour vous que des amis

inconnus ; aujourd'hui, vous nous tendez fraternellement la main.
Comme vous, nous avons maintenant le bonheur de

former, non plus comme autrefois en France, des esclaves

et des sujets, mais des citoyens libres, des citoyens
auxquels nous apprenons à aimer la Suisse, des citoyens
auxquels nous aimons à rappeler votre humanité pour nos

infortunés soldats pendant l'année terrible.
Une telle éducation civique, Mesdames et Messieurs,

ne pourrait que resserrer encore, si la chose était possible,
les liens d'amitié qui unissent nos deux pays!

Je bois au peuple suisse!

Je bois à ses dignes instituteurs!
La petite fête s'est terminée très agréablement et

laissera de bons souvenirs chez nos hôtes.

Italie. (Suite.)

On peut, par exemple, faire découper en carton des

lettres et des chiffres pour former des noms et des dates

historiques, ainsi que la série d'objets que nous faisons

suivre et qui se rapportent aux différentes branches à

enseigner.
1° Objets du système métrique : des mètres, des doubles

décimètres, des décimètres, les différents poids, le litre, le

demi-litre, la balance, etc.

2° Figures de formes géométriquez dont on fait chercher

les dimensions respectives.
3° Objets qui se rencontrent à la maison, à l'école,

dans les arts et dans l'industrie.
4° Instruments de physique et objets empruntés à

l'histoire naturelle tels que : des thermomètres, des

baromètres, des animaux, des fleurs, etc.

5° Des objets et des monuments ayant trait à

l'histoire, afin de faire mieux retenir les événements

historique.

6° Des cartes et des tableaux géographiques et

topographiques.

Tous ces modèles sont faits par les élèves avec le

plus grand plaisir et le plus grand profit, soit qu'ils les

exécutent en papier, comme dans les classes inférieures

et moyennes, soit qu'ils les confectionnent en bois, comme

dans la classe supérieure.
Je prends la liberté de joindre à la présente un

opuscule dans lequel vous trouverez de plus amples

renseignements par rapport au programme et aux frais
résultant de l'introduction du travail manuel. Si toutefois

vous désiriez encore d'autres explications à ce sujet, je
me tiendrait avec plaisir à votre disposition.

Je vous prie de vouloir bien examiner nos modèles

non pas au point de vue artistique ou professionnel, mais

au point de vue éducatif et didactique, c'est-à-dire comme

un moyen de faire mieux retenir les matières enseignées.

Et si votre appréciation pouvait nous être favorable, nous
le considérerions comme une grande compensation pour
tout ce que nous avons fait pour améliorer les procédés

d'enseignement et nous y trouverions une nouvelle ardeur

pour continuer l'œuvre entreprise dans l'intérêt de nos
élèves. Le Travail manuel.

Examen de travail manuel.
France. Veut-on se rendre compte du degré de vitalité

d'une branche d'enseignement? Il suffit d'observer
l'attitude du personnel enseignant à son égard. La mesure de

l'empressement de l'instituteur à se mettre au courant d'une

branche nouvelle est la mesure de l'importance qu'il
attache à cette branche, et, comme il est, de par sa

position, l'homme compétent par execellence en tout ce

qui regarde l'enseignement, on peut conclure qu'une idée

pédagogique est une idée d'avenir lorsqu'elle peut
intéresser le corps enseignant.

Soixante-neuf instituteurs s'étaient fait inscrire pour
subir l'examen de travail manuel. C'est soixante-neuf
hommes qui ont dû, pendant deux ans, sacrifier le temps
de repos que leur laisse un labeur dont l'âpreté se

mesure chez les spécialistes de la phtisie; dépenser une

somme d'argent d'autant plus considérable pour la
plupart d'entre eux que leur traitement a diminué en raison
des services rendus. Et tout cela par acquis de conscience,

pour rester à la hauteur, comme on dit, sans prévision,
le plus souvent, d'un dédommagement quelconque.

On doit appeler cela du dévouement et reconnaître

que ce sentiment est bien vivace chez les instituteurs.
On n'en rencontre pas autant partout.

Des soixante-neufs instituteurs inscrits pour l'examen,
soixante-six se sont présentés. Soixante ont obtenu le

certificat de capacité pour l'enseignement du travail manuel.

L'examen comprend: 1° uue épreuve écrite; 2° des

épreuves pratiques; 3° une épreuve didactique.
Durée des Nombre de

épreuves. points.
A. Epreuve par écrit 3 heures 15

B. Epreuves pratiques :

1° Méthode Frœbel 1 Va » 10

2° Modelage 3 » 15

3° Cartonnage 3 Va » 20

4° Travail du bois 4 lh » 30

C. Epreuve didactique 15 minutes 10

15 h. 45 min. 100

Pour les épreuves théoriques et pour la partie
pratique se rapportant au système Frœbel, tous les récipen-
daires étaient réunis. Pour les autres épreuves pratiques,
ils étaient groupés en trois sections.

Le Travail manuel.
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